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INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
       
L’an deux mille vingt-six, le vingt du mois de mars, à dix-huit heures, les membres du 
Conseil municipal de la Ville de Ligny-en-Barrois proclamés par le bureau électoral à la 
suite des opérations du 15 mars 2026, se sont réunis dans la salle du Conseil municipal 
au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, sur la convocation qui leur a été adressée, le 
lundi 16 mars 2026, conformément aux articles L.2121-7, L.2121-10, L.2121.12, L.2122.1 à 
L.2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Michel GUYOT, plus âgé 
des membres présents du Conseil municipal (L.2122-8 du CGCT), qui a successivement 
appelé les membres, dans l’ordre du tableau suivant : 

 
Civilité Nom Prénom Date de  

naissance 
Date de la plus 

récente élection 
Conseiller 

communautaire 
Présence 

Monsieur CARNEIRO François 02/06/1949 15/03/2026 Non Pouvoir à M. 
CARNEIRO David 

Monsieur GUYOT Jean-Michel 19/12/1952 15/03/2026 Oui Présent 

Madame CAUSIN Marie-Christine 18/04/1956 15/03/2026 Non Présente 

Madame ESCHBACH Joëlle 02/11/1956 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur FAYS Michel 21/07/1957 15/03/2026 Non Présent 

Madame SIMON Emmanuelle 20/01/1963 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur  ZULIANI Moreno 09/09/1963 15/03/2026 Non Présent 

Monsieur  VARINOT Fabrice 22/09/1966 15/03/2026 Non Présent 

Madame GANAN Isabelle 31/07/1969 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur KENNEL Fabrice 11/05/1971 15/03/2026 Non Présent 

Monsieur  CARNEIRO David 31/01/1972 15/03/2026 Non Présent 

Madame BASSO Isabelle 03/03/1972 15/03/2026 Oui Présente 

Madame THOUVIGNON Nadine 29/05/1973 15/03/2026 Non Présente 

Madame  LEFEVRE Christelle 08/07/1973 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur TOUAREF Yassine 21/12/1975 15/03/2026 Non Présent 

Monsieur  HENRY Mathieu 05/03/1976 15/03/2026 Non Présent 

Monsieur GREMILLET Wilfried 27/07/1977 15/03/2026 Non Présent 

 

 

 

VOIR SUITE AU VERSO 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du vendredi 20 mars 2026 à 18 heures 



Civilité Nom Prénom Date de  
naissance 

Date de la plus 
récente élection 

Conseiller 
communautaire 

Présence 

Madame AUDOUX  Amélie 11/04/1979 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur GARRAZ Sami 26/02/1982 15/03/2026 Oui Présent 

Madame HANQUET Océane 11/12/1997 15/03/2026 Non Pouvoir à Mme 
GANAN Isabelle 

Madame  DJORDJEVIC Cassandre 29/06/2003 15/03/2026 Oui Présente 

Monsieur  METOR Etienne 02/08/1958 15/03/2026 Non Présent 

Monsieur  BRIEY Franck 08/10/1964 15/03/2026 Oui Présent 

Madame VIARD  Bénédicte 20/11/1964 15/03/2026 Non Présente 

Madame PERIN Isabelle 20/10/1967 15/03/2026 Non Présente 

Madame RUIZ Béatriz 02/11/1968 15/03/2026 Non Présente 

Monsieur  LUCQUIN Thierry 16/03/1969 15/03/2026 Non Présent 

 
Il a ensuite, et dans le même ordre, prononcé leur installation comme membre du 
Conseil municipal de la Ville de Ligny-en-Barrois. 
 
Le Conseil municipal de la Ville de Ligny-en-Barrois, après l’installation de ses membres, 
est resté en séance pour procéder à l’élection du Maire et des Adjoints. 
 
Monsieur Jean-Michel GUYOT, Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-
4, L.2122-7, L.2122-8, L.2122-10 et L.2121-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a constaté que la moitié des membres en exercice (membres 
physiquement présents), assistait à la séance et en conséquence a invité le Conseil 
municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à 
l’élection du Maire. 
 
Madame Cassandre DJORJEVIC a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil 
municipal (article L.2121-15 du CGCT).  
 
Le Président a sollicité un volontaire de la minorité et un volontaire de la majorité pour 
occuper les deux postes d’assesseurs. 
 
Le Conseil municipal a ensuite désigné deux assesseurs :  Monsieur Franck BRIEY et 
Madame Emmanuelle SIMON. 

  

ÉLECTION DU MAIRE 
 
Le Président a invité le Conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. 
 
Chaque Conseiller municipal, à l’appel de son nom, a déposé dans l’urne son 
enveloppe fermée. 
 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :      

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : .……...    0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : …………………………………………  27 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral) :    2 



d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral) : …………………………    5 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c - d) : ……………………………………………… 20   

f. Majorité absolue : …………………………………………………………………………….  11 

 
Ont obtenu : 
 
Monsieur Jean-Michel GUYOT :  ………….………………………..…………………………..  20 
Blancs ou enveloppes vides  : …………………………………………………………………..   5 
Bulletins Nuls : ………………………………………………………………………………………..  2 
 
En conséquence, Monsieur Jean-Michel GUYOT ayant obtenu la majorité absolue, a 
été proclamé Maire et immédiatement installé. 
 

********** 
   

FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
Monsieur Jean-Michel GUYOT, élu Maire, prend la présidence de l’assemblée et invite 
ses collègues à déterminer le nombre des adjoints à élire, lequel, en vertu des articles 
L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ne peut excéder 
30 % des membres en exercice, soit le nombre de huit Adjoints au Maire au maximum. 
 
Il est rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la ville disposait, à ce 
jour, de cinq Adjoints. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, fixe à la majorité des votants (6 
abstentions : MM. BRIEY, METOR, LUCQUIN et Mmes PERIN, RUIZ, VIARD) à sept le 
nombre des Adjoints au Maire de la Ville. 

   

ÉLECTION DES ADJOINTS 
 
Le Maire donne lecture de l’article L.2122-4 du CGCT, modifié par Ordonnance n°2021-
1310 du 7 octobre 2021 - art. 1 et l’article L.2122-7-2 du CGCT : 
 
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin secret 
de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres 
du conseil municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité 
relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne 
d’âge la plus élevée sont élus ». 
 
Sont candidats : 
 
*  Liste A : « CAP AVENIR LIGNY » (M. Mathieu HENRY, Mme Amélie AUDOUX, M. Yassine 
TOUAREF, Mme Marie-Christine CAUSIN, M. Michel FAYS, Mme Isabelle BASSO, M. 
Fabrice VARINOT) 
 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044184663/2022-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044184663/2022-07-01


a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : ………….    0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : ……………………………………………    27 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral) : …    6 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral) : ……………………………    0 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c – d)) : ………………………………………………   21 

f. Majorité absolue : ……………………………………………………………………………….   11  

 
Ont obtenu : 
 
Liste A : « CAP AVENIR LIGNY » (M. Mathieu HENRY, Mme Amélie AUDOUX, M. Yassine 
TOUAREF, Mme Marie-Christine CAUSIN, M. Michel FAYS, Mme Isabelle BASSO, M. 
Fabrice VARINOT)…………………………………………………………………………………...   21 
Bulletins Blancs ou enveloppes vides : …………………………….………….………………..     0 
Bulletins Nuls : ………………………………………………………………………………………..     6 
 
En conséquence, la Liste A « CAP AVENIR LIGNY » (M. Mathieu HENRY, Mme Amélie 
AUDOUX, M. Yassine TOUAREF, Mme Marie-Christine CAUSIN, M. Michel FAYS, Mme 
Isabelle BASSO, M. Fabrice VARINOT) ayant obtenu la majorité absolue, a été adoptée 
et les adjoints immédiatement installés. 
 
Le Maire donne lecture de la charte de l’élu local pour clore la séance. 
 

**************** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération a été dressée en triple exemplaires, dont une sur le registre 
des délibérations du Conseil municipal et les deux autres destinées à être, l’une 
annexée au procès-verbal d’élection conservée au secrétariat de la Mairie, et l’autre 
transmise à Monsieur le Préfet de la Meuse. 

 
Fait et clos les jour, mois et an ci-dessus, et dont les membres ont signé dans chacune 
des cases. 
 

1) CARNEIRO François 
 
 
 
 
 

9) GANAN Isabelle 17) GREMILLET Wilfried 25) PERIN Isabelle 

2) GUYOT Jean-Michel 
 
 
 
 
 

10) KENNEL Fabrice  18) AUDOUX Amélie 26) RUIZ Béatriz 

3) CAUSIN Marie-Christine 
 
 
 
 
 

11) CARNEIRO David  19) GARRAZ Sami 27) LUCQUIN Thierry 

4) ESCHBACH Joëlle 
 
 
 
 
 

12) BASSO Isabelle  20) HANQUET Océane   

5) FAYS Michel 
 
 
 
 
 

13) THOUVIGNON Nadine 21) DJORJEVIC Cassandre  

6) SIMON Emmanuelle  
 
 
 
 
 

14) LEFEVRE Christelle 22) METOR Etienne  

7) ZULIANI Moreno 
 
 
 
 
 

15) TOUAREF Yassine 23) BRIEY Franck   

8) VARINOT Fabrice 
 
 
 
 
 

16) HENRY Mathieu 24) VIARD Bénédicte  

 
 
 



 
 

 
 


